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CONSEIL MUNICIPAL DE POMMIERS  

COMPTE RENDU 

 

L'an deux mil vingt-trois, le lundi 22 mai à vingt-heures trente, le Conseil Municipal de Pommiers dûment convoqué, 

s'est réuni en séance ordinaire, en Mairie de Pommiers, sous la présidence de Monsieur le Maire. 

Présents : Mesdames et Messieurs BLANCHET René, COQUARD Jean-Michel, SCHMITT Dominique, PIERQUIN 

Béatrice, DEMAY Jean-Claude, NAPOLY Marie-Hélène, BESSON François, GAIGNEUX Patricia, BELLOT Laurence, 

PRIVOLT Anne-Sophie, GAUDIN Frédéric, MILOT Christine, PACCOUD Anaïs, FONTAINE Vincent et Julien GERVAIS 

Pouvoirs : Myriam ROCHETTE donne pouvoir à Béatrice PIERQUIN 

 Fabrice FUTIN donne pouvoir à Jean-Michel COQUARD  

 Marc NEYRA donne pouvoir à René BLANCHET 

 Hélène LEBLANC donne pouvoir à Christine MILOT 

 Thierry GUINARD donne pouvoir à Dominique SCHMITT 

Secrétaire : Jean-Claude DEMAY 

I - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 AVRIL 2023 

Monsieur le Maire rappelle les principales décisions prises lors du Conseil municipal du lundi 17 avril 2023 et 

demande aux membres du Conseil s’ils approuvent le procès-verbal tiré de cette séance.   

 

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité.  
 

II - AFFAIRES FONCIERES  

➢ Déclarations d’intention d’aliéner 

Aucune déclaration d’intention d’aliéner n’est à l’ordre du jour de cette séance. 

 

III – AFFAIRES FINANCIERES 

➢ Convention relative à l'entretien des espaces verts de la Caserne intercommunale des Crêtes entre les 

communes de Pommiers, Anse, Marcy, Lachassagne et Alix 
 

Monsieur le Maire rappelle que la convention entre les communes et le SDIS signée le 18 avril 2011 

prévoyait la prise en charge de l’entretien régulier des espaces verts par les communes, dès la mise en 

service du casernement, sans contrepartie financière du SDIS. Jusqu’à présent, les quatre communes 
concernées étaient Anse (commune d’implantation de la caserne), Pommiers, Marcy et Lachassagne. 
 

Dans la perspective du renouvellement de la convention, Monsieur le Maire propose de poursuivre 

cette collaboration, en ajoutant la participation de la Commune d’Alix, toujours sans contrepartie 
financière de la part du SDMIS. Une consultation de paysagistes sera lancée et, au vu des prestations et 

du coût proposé, les communes précitées conviendront ensemble du choix du prestataire.  

Monsieur le Maire demande au Conseil municipal de se prononcer. 

 

Membres en 

exercice   22 

Présents   15 

Votants    20 

Pouvoirs     5 
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Le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité, autorise Monsieur le Maire à renouveler la convention 

entre les communes d’Anse, Pommiers, Marcy, Lachassagne et Alix fixant les modalités de consultation 
et de prise en charge des frais liés à l’entretien des espaces verts de la Caserne Intercommunale des 
Crêtes dans les conditions exposées. 

 

IV - TRAVAUX 

➢ Point sur les travaux en cours 

- Voirie  

Monsieur Jean-Michel Coquard indique que les peintures au sol devant le cimetière ont été réalisées. 

La pose de la canalisation d’eaux pluviales Route de la Galoche est également achevée.  

 

- Bâtiments  

Monsieur Jean-Claude Demay précise que les portes du local technique sont en cours de remplacement. 

La verrière du local de la rue de l’Eglise a été refaite. 

 

V - URBANISME 

➢ Point sur les dossiers en cours  

 

 PC DP CUa CUb Rens. 

notaires 

DAACT DOC Attest. 

non 

recours 

Certif. 

adressage 

Arrêté 

alignement 

Quantité 2 13 

 

1 0 2 7 0 0 1 0 

 

 

VI - BILAN DES ACTIONS ENTREPRISES DEPUIS LE DERNIER CONSEIL MUNICIPAL 

➢ Activité des commissions 

 

- Commission urbanisme  

Madame Béatrice Pierquin indique que deux premières réunions de travail ont été organisées avec 

l’entreprise Urbi & Orbi, attributaire de l’accord-cadre d’urbaniste paysagiste pour le Projet Agora. 
Plusieurs hypothèses ont été présentées et seront affinées lors des prochaines semaines. Le groupe 

Agora sera de nouveau réuni à la fin du mois de juin. 

Concernant le projet d’habitat groupé porté par l’entreprise SEFI, Madame Béatrice Pierquin indique 
qu’une rencontre a eu lieu avec l’Architecte des Bâtiments de France pour définir les grandes lignes 
architecturales du bâti et de la voirie. 

Madame Béatrice Pierquin rappelle que le dossier de modification du PLU est en cours, un rendu de 

l’entreprise missionnée dans le cadre de ce projet est attendu dans les prochains jours. 
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- Vie associative et sportive  

Monsieur le Maire indique que les offres pour la réalisation du nouveau terrain de football synthétique 

ont été remises aujourd’hui. La séance d’analyse aura lieu ce vendredi 26 mai. 

 

- Commission culture  

Madame Béatrice Pierquin rappelle que la Fête de la musique aura lieu le 21 juin de 18h à 23h. Monsieur 

François Besson indique que les festivités seront réparties sur trois lieux : la Salle des Fêtes, l’espace 
Charmetant et la cour intérieure de la Mairie. 

Elle indique qu’un feu d’artifice sera bien organisé le 14 juillet. Une décision sera à prendre pour le 14 

juillet 2024 compte tenu de la difficulté à recruter un artificier et de l'impact écologique d'un feu 

d'artifice. Un spectacle son et lumière pourrait être envisagé en remplacement. 

 

- CCAS  

Madame Christine Milot rappelle que ce vendredi 26 mai est organisée une après-midi récréative pour 

les anciens. 

La Fête des bébés aura lieu le samedi 3 juin à 17h à l’école maternelle. 

 

➢ Activité des structures intercommunales 

 

▪ SYTRAIVAL / CCBPD : Evolution de la collecte des déchets 

Monsieur le Maire rappelle les évolutions en matière de collecte des déchets au niveau de la CCBPD. 

Une filière à part sera mise en place pour le traitement des biodéchets qui ne pourront plus être jetés 

avec les ordures ménagères classiques. Elle sera composée de plusieurs branches dont le compostage 

individuel, le compostage collectif et les points d’apport volontaire alimentés par les particuliers qui 
feront ensuite l’objet d’une collecte globale. Cette dernière méthode sera davantage destinée aux lieux 
urbanisés. 

Monsieur Frédéric Gaudin indique qu’une rencontre a eu lieu avec les habitants du domaine de 
Pommérieux concernant un système de compostage partagé qui sera mis en fonctionnement dans les 

prochaines semaines. Les deux sites en place depuis le mois de décembre fonctionnent bien. 

 

 

VII - QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

▪ Jumelage : Compte-rendu d’activité 
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Monsieur le Maire présente les photos du voyage à Toirano où plusieurs membres du Conseil municipal 

ont été accueillis lors du week-end du 1er mai dans le cadre du jumelage.  

 

▪ Circuit pédestre 

Le balisage du circuit pédestre de Pommiers sera repris par des jeunes étudiants dans le cadre des 

jobs d’été avec la mise en place d’un nouveau fléchage. 

 

 

▪ Communication 

A l’approche de la saison estivale une information concernant le moustique tigre et l’ambroisie sera 
diffusée.  

 

Prochain Conseil Municipal : Lundi 19 juin à 20h30 à la Mairie de Pommiers 

Fin du Conseil : 22h45 

 

 


